
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L’OSE salue l’aboutissement des négociations entre la Suisse et l’UE 

Berne, le 20 décembre 2024 − C’est une nouvelle réjouissante pour les plus de 466 000 

Suisses·ses de l’étranger vivant dans les pays de l’UE/AELE: La Suisse et l’Union européenne 

ont trouvé un accord sur l’avenir des accords bilatéraux. Le projet présenté aujourd’hui maintient 

les bonnes conditions de séjour et de travail dont bénéficient ces Suisses·ses de l’étranger grâce 

à la libre circulation des personnes.   

Après une longue période d’incertitude, la manière dont les relations entre la Suisse et l’UE seront 

réglées à l’avenir est désormais claire. Le Conseil fédéral a présenté aujourd’hui les résultats des né-

gociations sur la continuation des accords bilatéraux. L’Organisation des Suisses de l’étranger (OSE), 

SwissCommunity, salue le projet d’accord qui permettrait de préserver les droits des Suisses·ses de 

l’étranger résidant dans les Etats de l’UE/AELE. 

La libre circulation est essentielle pour les Suisses·ses de l’étranger européens 

Fin 2023, 57 % des Suisses·ses de l’étranger résidaient dans un pays UE/AELE. Grâce à l’accord sur 

la libre circulation des personnes les ressortissant·e·s suisses peuvent choisir librement leur lieu de 

travail et d’habitation au sein de ces pays et sont largement traités sur un pied d’égalité avec les res-

sortissant·e·s de l’UE/AELE. Les Suisses·ses de l’étranger n’ayant pas de nationalité supplémentaire 

de l’UE/AELE en plus de la nationalité suisse sont particulièrement dépendant·e·s de la libre circulation 

des personnes pour le maintien de leurs droits. C’est pourquoi le Conseil des Suisses de l’étranger 

(CSE), organe suprême de l’OSE, se prononce depuis des années en faveur de la libre circulation des 

personnes. En juillet dernier, il a demandé au Conseil fédéral, dans une résolution, de faire avancer le 

plus rapidement possible les négociations avec l’UE et de prendre en compte les intérêts des 

Suisses·ses de l’étranger.  

Les droits des Suisses·ses de l’étranger dans les pays de l’UE/AELE sont garantis 

L’Organisation des Suisses de l’étranger est donc très satisfaite que le projet d’accord tienne compte 

de ces intérêts. 

À propos de nous: L'Organisation des Suisses de l'étranger (OSE) SwissCommunity informe, met en réseau, conseille et 

repré-sente 800 000 Suisses·ses vivant à l'étranger. Elle édite la «Revue Suisse», magazine indépendant, et organise le 

Congrès des Suisses de l'étranger. L'OSE organise également des camps d'été et d'hiver en Suisse pour les jeunes 

Suisses∙ses de l'étranger âgé∙e∙s de 15 à 25 ans. Le Conseil des Suisses de l'étranger (CSE) constitue l'organe suprême de 

l'OSE. Il est reconnu par la Confédération comme la voix officielle des Suisses∙ses de l'étranger. Site web: 

www.swisscommunity.org 

https://www.swisscommunity.org/fileadmin/aso/Stellungnahmen_Medienmitteilung_Resolution/Resolution/240711_Resolution_Bilaterales_III.pdf
https://www.swisscommunity.org/fr/

